
A
U
R
A
V

Agence d’Urbanisme Rhône Avignon Vaucluse – Bâtiment le Consulat –
Vaucluse Village – 84130 Le Pontet 
Tél. : 04 90 82 84 80 - Fax : 04 32 76 38 60 

L’ENERGIE
Une opportunité pour les 

COLLECTIVITES

les TERRITOIRES

et les 

ADMINISTRÉS

Jacques BUCKI 
Membre de la Commission Nationale de la Transition 

Energétique.

Expert au Comité de Pilotage de la loi de Transition 

Energétique
jbucki.lambesc@gmail.com Tel : 06 09 53 86 36

mailto:jbucki.lambesc@gmail.com


A
U
R
A
V

A) LES ELEMENTS DE CONTEXTE

1. La loi sur la transition énergétique : un contexte nouveau.

2. Les objectifs territoriaux et les enjeux 

3. Les acteurs de l’énergie

4. Le financement de l’énergie

B) LES PISTES POSSIBLES

1. Les préalables nécessaires

2. Les outils

3. Quelques exemples concrets

4. Les gisements d’énergie exploitables (économies, solaire 

thermique, récupération, production, déchets, boues, 

assainissement…etc)

C) CONCLUSION et PERSPECTIVES

SOMMAIRE….



A
U
R
A
V

LA LOI SUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
Le nouveau contexte

3 principes fondamentaux
1. Consommer moins

2. Produire des Energies Renouvelables (EnR)

3. Gérer mieux (technique, juridique, financier, social)

4 objectifs importants.
1. Réduire la consommation énergétique finale de 

50% en 2050 (par rapport à 2012).

2. Que la part des EnR dans la consommation 

finale brute d’énergie soit de 32% en 2030 (elle 

était de 13,7% en 2012)

3. Réduire les G.E.S de 40% en 2030 (par rapport à 

1990)

4.Réduire la consommation des énergies fossiles 
de 30% en 2050 (par rapport à 2012)



LA LOI POUR LES COLLECTIVITÉS
Une méthode et des opportunités, avec une nécessaire vision
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OPPORTUNITÉ 1 : produire des EnR pour dégager des recettes de fonctionnement 

: « gardons l’argent à la maison ! »

UNE VISION : Préparer la ville pour, avec tous les acteurs (bailleurs, copropriétés, 

hôpitaux, universités, entreprises et habitants) aller vers la ville du futur (numérique 
et plateforme de flexibilité)

OPPORTUNITÉ 2 : Faire des économies d’énergie en 011 (CPE, relamping…)

OPPORTUNITÉ 3 : récupérer toutes les énergies potentielles ( Géothermie, data 

center, thalasso thermie, méthanisation, eau chaude solaire…etc.)

UNE MÉTHODE : D’abord des solutions qui à moindre coût améliorent les 

résultats de la section de fonctionnement et  seulement après des investissements 
pour aller vers des objectifs plus ambitieux. Cela implique des solutions innovantes 
tant sur le plan, technique, juridique que financier.



1. CONCERNANT LA PRODUCTION D’ENR :

Art 108 : Les établissements publics peuvent produire des 

EnR et bénéficier de l’obligation d’achat.

- Art 109 : Détention possible par les communes, leurs 

groupements et les départements, les régions des actions 

d’une SA ou SAS dont l’objet social est la production d’EnR

par des installations situées sur son territoire ou sur des 

territoires situés à proximité et participant à 

l’approvisionnement de leur territoire.

- Art 111 : Possibilité pour les Sociétés de proposer d’ouvrir 

une part du capital, aux citoyens et collectivités pour porter 

des projets EnR.

PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI 

CONCERNANT LES COLLECTIVITÉS (1)
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3. CONCERNANT LA GOUVERNANCE DES TERRITOIRES:
Art 188 : Planification et coordination des réseaux : (orientations générales 

sur les réseaux d’énergie dans le PADD du PLU, applicables dès la prochaine 
révision du PLU):
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PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA LOI 

CONCERNANT LES COLLECTIVITÉS (2)

2. CONCERNANT LA DISTRIBUTION D’ÉNERGIE :
Art 153 : Obligations de communication des données financières par le 

GRD aux AOD + inventaire en fin de concession

Art 176 : Intégration d’un plan stratégique national de développement de 

la chaleur et du froid renouvelables et de récupération dans la PPE

Art 179 : Communication des données GRD aux personnes publiques, 

notamment pour l’accomplissement du PCAET
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RAPPEL DES OBJECTIFS

PCET Territoire PCET Patrimoine 
et service

SRCAE PACA  
2020

SRCAE 
PACA 
2030

Réduction des 
émissions de G.E.S

11% 19% 20% 35%

Réduction de la 
consommation 
d’énergie

12% 30% 13% 25%

Part d’énergie 
renouvelable dans 
la consommation 
finale

8% 40% 20% 30%
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LES ENJEUX sur le GRAND AVIGNON PAR FILIÈRE 

à l’horizon 2020 (suivant  le SRCAE PACA)
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Evolution de la 
production par filière 

en GWh

Situation 2012-
2013

2020 2030 Contribution du 
territoire à l’objectif 
régional en 2020 en 

%

Bois énergie -
domestique

64 Pas d’objectifs chiffrés, mais la modernisation des installations de 
chauffage doit permettre d’améliorer leur rendement énergétique 

et leur impact sur la qualité de l’air.

Bois énergie -
chaufferies

0 1 - 2 3 - 7 1

Dont exploitation 
forestière

0 0 0 0,02 - 0,04

Biomasse agricole 2 7-9 0,8 – 1

Chaleur sur Réseaux 
Assainissement

23 - 35 57 - 86 5 - 7

Aérothermie 32 46 - 49 72 - 77 3 - 4

Solaire thermique 3 19 - 26 43 - 59 3 - 4

Géothermie 6 - 8 13 - 16 2 - 3



LES TENDANCES PAR FILIÈRE 
à l’horizon 2020 (suivant le SRCAE PACA)
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Evolution de la 

production par 

filière en GWh

Situation 2012-

2013

2020 2030 Contribution du 

territoire à 

l’objectif 

régional en 2020 

%

Biogaz
(méthanisation)

13 - 20 26 - 39 2 - 4

Photovoltaïque sur 
bâti

13 49 - 90 96 - 175 4 - 7

Photovoltaïque au sol 13 - 20 24 - 38 0,9 – 1,5

Grande hydraulique 309 310 317 - 321 3,16 

Petite hydraulique 1 1 0,1 – 0,2
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LES ACTEURS DE L’ÉNERGIE sur MPM
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Les acteurs de l’Energie (1/3)
Organisme Rôle Documents stratégiques

ou Actions

L’Etat, La CRE Réglementation, Régulation, contrôle Appel à projets, tarifs achats, 

promotion des EnR

Audit énergétique

Région et département : 

DREAL (Service Energie, 

Construction Air et 

barrages), réseaux des 

Chambres Consulaires 

(CRCI-PACA, Chambre 

régionale des métiers), 

AREA PACA

Planification stratégique

Pilote les politiques de développement durable.

Aide aux entreprises (diagnostic 

environnemental, audit énergétique..)

SRCAE, PER, SRCE, 

,SRE,PPA13,PDU

Agences Nationales : 

ADEME,

ARPE PACA, ANRU

ANAH,Agence de l’eau 

Rhône Méditerranée Corse

Agence locales : ALEC, 

ADIL, AGAM, AGIR +

Energie Partagée

Appui techniques et financiers, lutte contre la 

précarité énergétique, accompagnement, 

sensibilisation, mise en œuvre des politiques 

publiques, développement des EnR

Conseil en économie partagée, études

Accompagnement de montage financier et 

juridique de projets EnR porté par la collectivité, 

un énergéticien  et des citoyens

Etudes, subventions,

Appels à projets
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LES ACTEURS DE L’ENERGIE (2/3)
Institutions et associations locales 

spécialisées

ORECA, ENERPLAN, S.E.M, BDM, AMORCE, 

Envirobat, ATEE, CERC PACA, Environnement 

Industrie, ecopolénergie

Structure d’interface : CapEnergies, 

TRIMATEC(biomasse algale)

Technopole Arbois-Méditerranée – CEEI

Caisse des dépôts

Etat des lieux des informations disponibles,

Information/sensibilisation/animation

Conseils en énergie partagé

Accompagnateurs des acteurs économiques,

Mutualisation des ressources

Recherche et développement

www.europe-med-arbios.org

Aide au financement

Syndicat d’électrification  

vauclusien

- Concédant : Autorité organisatrice de la distribution d’énergie,

- Formalisation des engagements et des actions 

- Application du Grenelle de l’Environnement (maîtriser les 

consommations énergétiques du patrimoine, développer les 

EnR)

- Soutien et incitation aux projets territoriaux auprès des 

principaux acteurs (entreprises, bailleurs sociaux, habitants)

- Montrer l’exemple sur leur patrimoine,

- Acheter de l’électricité verte et inciter les acteurs du territoire à 

leur utilisation

- Producteur d’énergie renouvelable (ArtL.2224-32 du CGCT)

PCET,

Incitation financière (

mise en place de structures d’hébergement 

financières),

Identification et soutien de projets locaux vertueux

Compétences indirectes : action réglementaire à travers 

des documents  (SCoT, PLU, PDU, PLH)

Producteurs : 

- Nationaux

(EDF, ENGIE, E-ON, Compagnie Nationale du 

Rhône, Dalkia, Veolia, Voltalia, Cofely…)

- Locaux

 Particuliers

 Industriels

 collectivités

- vendeurs/acheteurs,

accompagnent les collectivités dans l’évaluation des potentiels 

énergétiques des territoires, développe des projets de production 

locale en EnR, production de chaleur et d’électricité

Gestionnaire des réseaux de transports et de 

distribution

- RTE, ERDF, GRT,

GRDF, Compagnie Rhin-Rhône-

Méditerranée

- concessionnaire

www.disporeseau-erdf.fr

S3RenR
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http://www.disporeseau-erdf.fr/


LES ACTEURS DE L’ENERGIE (3/3)
Consommateurs : 

- Collectivités,

- bailleurs sociaux,

- copropriétés

- Habitat privé

- Entreprises 

(locations)

- Foncières

- Grands comptes 

(hôpitaux,  

universités, Poste..)

- Industries,

- acheteurs/vendeurs Chacune de ces catégories  nécessite 

un « MODELE » spécifique sur le plan 

technique, juridique, financier et social 

parfois

ENTREPRISES et opérateurs :

SNEF, VINCI énergie, INEO, 

CEGELEC, EDF.En, SOLAIRE 

DIRECT, VOLTALIA, VEOLIA 

Energie, DALKIA, COFELY, 

EIFFAGE Energie,

Ni producteurs, ni vendeurs proposent des offres de 

service relatives à l’énergie

CPE

Fournisseurs (les « obligés » : 

EDF, ENGIE, DIRECT 

ENERGIE, POWEO..

Vendent au « détail » aux consommateurs CEE (art 14 à 17 de la loi POPE du 13 

juillet 2005
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le financement et les outils 

financiers



FINANCEMENT 

6 Md€
2014
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1. L’IFER : 50% commune et 50% département.

7,27 €/Kwc pour le photovoltaïque
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2. LA CET : Commune :26,5 %, Département : 48,5 % Région : 25 %

Fonction du CA 

LES RECETTES POTENTIELLES

6. CESSION DES PARTS ET CAPITALISATION :  Commune et 

administrés (au bout de 5-7 ans)

3. LOYER PV : Commune….à bien négocier

5. REDEVANCES (occupation du domaine public) : Commune

4. DIVIDENDES : Commune et administrés (suivant participation au 

capital)
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Des Collectivités et des administrés

Comment faire

à court et moyen terme ?
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PRODUIRE des EnR
Pour avoir des revenus

Economiser l’énergie
Pour diminuer les dépenses

Mieux gérer 
(technique, juridique et financier)



 Si possible investir, capitaliser et réinvestir dans des 
projets d’EnR ou de récupération de chaleur. 

LES PRÉALABLES NÉCESSAIRES

21

 Diagnostiquer le patrimoine de la collectivité pour 

identifier des actions simples qui permettraient de générer 

des recettes et des économies sans avoir à engager des 
dépenses lourdes.

 Diagnostiquer le territoire du bassin de vie pour identifier 

les « gisements », d’économie d’énergie, de récupération 
d’énergie, de développement d’EnR.



1. TRADITIONNELS……souvent obsolètes.

 les études et l’investissement au coup par coup

 Location longe durée.

 Le PPP de « charges »

LES OUTILS 
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III.    Pour les projets qui génèrent des économies :

 Le recours au CPE et au 1/3 financement….bien négociés

2. INNOVANTS…..recommandés

I. D’abord maîtriser les diverses solutions

II.     Pour les projets qui génèrent des recettes :

 Si possible les collectivités doivent être majoritaires au capital

 Participation citoyenne (prêt, obligations, crowdfunding)

Rachat de l’électricité par les collectivités

Opérations de lease-back

 PPP de « revenus » ou « d’économies »……bien négociés
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PRODUIRE des EnR
Pour avoir des revenus
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Comment faire

à court et moyen terme
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Comment faire

à court et moyen terme
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Pour diminuer les dépenses



1. La valorisation des déchets ligneux  
(économie pour le GA +transformation en pellets 

bas prix)

2. L’eau chaude solaire

3.  La géothermie

4. l’Aéro thermie

5. La récupération sur les sources de chaleur 
(Data center, grands surfaces, piscines…).

6. La Méthanisation et la biomasse

7. La récupération sur les eaux 

d’assainissement

DES GISEMENTS D’ÉCONOMIES….



RÉCUPÉRATION DE CHALEUR SUR LES 
RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT 

En sortie de 

bâtiment

Dans le 

collecteur

En station 

de relevage

En sortie de 

STEP

- Potentiel de 

puissance entre 50kW 

et 300kW

- Solution simple qui 

convient pour l’eau 

chaude sanitaire mais 

pas pour le chauffage 

à distance,

- Solution individuelle 

pour les bâtiments de 

taille significative 

(hôpitaux, piscines, 

hôtels..)

- Potentiel de 

puissance de 

100kW à 1MW

- Proximité des 

preneurs de 

chaleur (< 

300m),

- S’installe dans 

le réseau public,

- Nécessite 

d’avoir de longs 

tuyaux droits 

>800mm.

- Potentiel de 

puissance 

jusqu’à 2MW

- Solution 

indépendant

e de la taille 

du 

collecteur,

- nouveau 

système, peu 

de retour 

d’expérience

- Potentiel de 

puissance 

jusqu’à 

20MW

- pas de 

problème de 

refroidissem

ent

- Risque d’être 

éloigné des 

preneurs de 

chaleur.



DES SOLUTIONS POUR UNE VILLE QUI 

AVANCE VERS LE FUTUR DE L’ENERGIE

Une méthode, des outils, une vision

 Avoir la vision du futur pour ne pas commettre d’erreurs.

UNE MÉTHODE ET DES OUTILS :
 Mutualiser des économes de flux.

 Passer un Contrat de Performance Energétique pour avoir la 

garantie de performance dans la durée (trouver le bon point 

d’équilibre entre loyer annuel et durée de contrat). 

 Mutualiser  les abonnements et les renégocier

 Exiger des concessionnaires la communication des 

consommations sur les réseaux d’énergie qui appartiennent aux 

collectivités.

 Développer une AOD performante.



DES SOLUTIONS POUR UNE VILLE QUI 

AVANCE VERS LE FUTUR DE L’ENERGIE

Une méthode, des outils, une vision

L’ACCOMPAGNEMENT , TECHNIQUE, JURIDIQUE ET 

FINANCIER, indispensable, pour :

 Des collectivités (mutualisation des économes de flux + 

ALE + AREA + tiers financement )

 Des administrés (création de la Maison de l’Habitat)

 Des bailleurs et hôpitaux  (mise en œuvre des CPE et 

CREM)

 Des copropriétés (syndic et conseils syndicaux) pour 

mise en œuvre des outils de financement (Technico-

sociaux-financiers)



Pour aller vers le futur



Quel modèle technique….

AUJOURD’HUI

Installations techniques

1. Installation de 

chauffage

2. Installations 

sanitaires

3. Ventilation

4. Plomberie générale

5. Eclairage

Le numérique  et 

intelligence 

artificielle

1. Économies d’usage

2. Amélioration du 

confort

3. Habitat connecté

4. Qualité de l’air

5. Garantie de 

performance dans la 

durée

6. Transparence

+

P1 + P2 + P3

Clos& Couvert

1. Couverture

2. Façades et sous-face

3. Menuiserie extérieure

DEMAIN

HIER

+ +



SMART CITIES….

36Smart Buildings Alliance for Smart Cities – Manifeste



Des formations à anticiper….

37

Le futur de l’énergie…. 



Toute l’économie locale sera concernée….

38

Urbanistes

Plaquistes

Maçons

Bureaux d’études

Professionnels de la gestion des déchets agricoles 

Architectes
Plombiers

Chauffagistes Couvreurs

Menuisiers

Fournisseurs d’équipement d’isolation

Fournisseurs d’équipement de régulation

Fournisseurs d’équipement de ventilation

Fournisseurs d’équipement de chauffage 

Professionnels de la mobilité

Professionnels du transport

Autant de métiers non délocalisables….

Professionnels de l’éclairage

Professionnels de la gestion forestière

Professionnels de la gestion des déchets agro-alimentaires

Professionnels de la gestion des déchets domestiques



COMMENT GRÂCE À L’ENERGIE
dégager des marges budgétaires (Ex : 15.0000 hab)

39

1. DES RECETTES EN PLUS SUR FONCTIONNEMENT.

 Des unités PV (7 ha sol, 2ha toitures et ombrières), soit environ 

130.000 €/an.

 Droit d’occupation (réseau 1Km) : 20.000 €/an

soit au total une recette d’environ 10 € /an/ habitant.

3 LA BAISSE DE LA DGF POUR PARTIE COMPENSÉE
sur la base d’une baisse de la DGF d’environ 60 € /an/habitant  (30%) et 

des recettes + économies ci-dessus (20 € au total), c’est environ 1/3 de la 

baisse de la DGF qui sans engagement de dépenses majeures serait 

compensée grâce à gestion alternative de l’énergie. Il faut à cela ajouter 

que la rénovation énergétique obligatoire serait traitée par le CPE

2. DES DÉPENSES EN MOINS SUR LE FONCTIONNEMENT
 sur la base de 50 € /an/habitant de consommation en énergie 

électricité et chauffage, 20 % d’économies possibles (avec  CPE  + 

tiers investissement et loyer), soit environ 10 € /an /habitant d’économie. 



L’ENERGIE, UNE SOLUTION VERTUEUSE
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1 . VERTU FINANCIÈRE : 
 10 € /hab /an de plus en recette et 10 € /hab /an d’économies. Cela 

compense 1/3 de la baisse totale de DGF (60 €/hab).

Financement par le CPE de la rénovation énergétique obligatoire 

des bâtiments publics

100 % BÉNÉFIQUE SUR LE PLAN POLITIQUE

3 . VERTUEUX sur le plan SOCIAL..
 des administrés investis dans la politique environnementale et qui 

peuvent bénéficier :

 D’un placement à un taux (6%/an 5ans pour tous et 7 %/an 5 ans 

pour les jeunes).

 D’une baisse des charges de chauffage pour les raccordés au 

réseau de chaleur (environ 20 %)

2 . VERTU sur le plan ENVIRONNEMENTAL
 Pour l’exemple choisi (9 MW installé pour une ville de 15.000 

habitants) cela représente environ 30 % de la population alimentée par 

une source 100 % renouvelable.
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CONCLUSION et PERSPECTIVES…

1. L’énergie est une opportunité qui, sans dépense 

majeure, permet aux collectivités :

 de compenser une part importante de la baisse de la 

DGF

 De protéger l’environnement tout en permettant à leurs 

administrés d’améliorer leur pouvoir d’achat 

2. Cela dépend de la volonté politique. Il faut en effet :

 Mutualiser des économes de flux pour chasser les 

gaspillages évidents et les compétences 

nécessaires pour mettre en place les solutions de 

production et d’économie.

 Faire un état des lieux des possibles (voir dans ce 

document)

 Accompagner les acteurs majeurs du territoire  (voir 

dans ce document)


